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Brochure n° 3011

Convention collective nationale

IDCC : 700. – PRODUCTION DES PAPIERS-CARTONS
ET CELLULOSES

(Ingénieurs et cadres)

Brochure n° 3068

Convention collective nationale

IDCC : 707. – TRANSFORMATION DES PAPIERS-CARTONS
ET DE LA PELLICULE CELLULOSIQUE

(Ingénieurs et cadres)

Brochure n° 3242

Convention collective nationale

IDCC : 1492. – PRODUCTION DES PAPIERS-CARTONS
ET DE CELLULOSES

(OEDTAM)

Brochure n° 3250

Convention collective nationale

IDCC : 1495. – TRANSFORMATION DES PAPIERS-CARTONS
ET INDUSTRIES CONNEXES

(OEDTAM)

AVENANT N° 4 DU 8 MARS 2011 À L’ACCORD DU 22 NOVEMBRE 2006

RELATIF AUX SALAIRES POUR L’ANNÉE 2011
NOR : ASET1150933M

Entre :

L’UNIPAS,

D’une part, et

La FCE ;

La FFSCEGA ;

La FPC-FO,

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI ET DE LA SANTÉ

CONVENTIONS COLLECTIVES
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D’autre part,

il a été convenu ce qui suit :

Article 1er

Salaires mensuels minima conventionnels OETAM

Les salaires mensuels minima conventionnels OETAM visés à l’article 1er de l’accord profession-
nel du 22 novembre 2006 sont revalorisés comme suit à compter du 1er mars 2011 :

(En euros.)

NIVEAU ÉCHELON COEFFICIENT SALAIRE

I

1 125 1 365

2 130 1 388

3 135 1 410

II

1 140 1 435

2 150 1 459

3 160 1 483

III

1 170 1 516

2 185 1 548

3 195 1 581

IV

1 215 1 723

2 235 1 865

3 260 2 021

V

1 285 2 201

2 315 2 424

3 350 2 681

Article 2

Valeur du point 100 ingénieurs et cadres

Le mode de calcul des minima conventionnels applicables aux ingénieurs et cadres a été révisé par 
l’accord professionnel du 13 décembre 2010 relatif à la classification ingénieurs et cadres. Toutefois, 
cet accord prévoyant un délai de transposition s’étendant jusqu’au 31 décembre 2012, la partie 
patronale a décidé de revaloriser la valeur du point 100 pour l’année 2011.

La valeur du point 100 ingénieurs et cadres visée à l’article 2 de l’accord professionnel du 
22 novembre 2006 est porté à 807 € à compter du 1er mars 2011.

La prochaine revalorisation des salaires minimaux s’effectuera sur le fondement de l’accord pro-
fessionnel du 13 décembre 2010. Dans ce cadre, l’UNIPAS s’engage à tenir compte de la revalori-
sation retenue dans le présent avenant.

Article 3

Garanties annuelles de rémunération

Les garanties annuelles de rémunération visées à l’article 3 de l’accord professionnel du 22 novem-
bre 2006 sont revalorisées comme suit pour l’année 2011 :

– 16 871 € pour les salariés ressortant au champ d’application des conventions collectives 
OETAM ;
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– 24 936 € pour les salariés ressortant au champ d’application des conventions collectives ingé-
nieurs et cadres.

Article 4

Clause de revoyure

Les partenaires sociaux conviennent de se revoir dans le courant du mois de septembre.

Article 5

Champ d’application

Le présent avenant est conclu dans le champ d’application :
– de la convention collective nationale OETAM de la production des papiers-cartons et celluloses 

du 20 janvier 1988 ;
– de la convention collective nationale OETAM de la transformation des papiers-cartons et des 

industries connexes du 16 février 1988 ;
– de la convention collective nationale des ingénieurs et cadres de la production des papiers, car-

tons et celluloses du 4 décembre 1972 ;
– de la convention collective nationale des ingénieurs et cadres de la transformation des papiers-

cartons et industries connexes du 21 décembre 1972.

Article 6

Procédure de dépôt et d’extension

Le présent avenant fait l’objet des mêmes conditions de dépôt et de procédure que l’accord initial 
lui-même. La partie patronale s’attachera à recourir à son extension.

Fait à Paris, le 8 mars 2011.

(Suivent les signatures.)


